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ARTICLE PREMIER 
(Art. L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale) 

Au début du C du III de cet article, substituer aux mots : 

« Peuvent également figurer ». 

les mots : 

« Figurent également », 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La faculté accordée par la rédaction de ce C doit être transformée en obligation pour la 
meilleure information du Parlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


